
Attention, un élève sorti du collège avant la fin de la journée ne 

pourra pas reprendre le transport scolaire. 

RÉGIME ROUGE 
 

PEUT-IL SORTIR AVANT 17H ? 

 L’élève doit rester au collège 

pendant la totalité du temps 

scolaire, quel que soit son 

emploi du temps de 8H30 à 

17H00 ou jusqu’à l’arrivée 

des bus ou après 18H si 

l’élève est en études 

dirigées. 

OUI à condition qu’ 

 un des responsables légaux ou 
une personne dûment 
autorisée se présente dans 
l'établissement pour le prendre 
en charge 

                                              ou 
 un mot des responsables soit 

rédigé pour l’année et sur un 

jour régulier 

 

Obligatoire pour un élève qui prend le bus 
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